COMMUNIQUÉ DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, 
DES RELATIONS INDUSTRIELLES ET DE L’EMPLOI
LE BONI DE FIN D’ANNÉE

Le Ministère du Travail, des Relations Industrielles et de l’Emploi informe les employeurs et les salariés du secteur privé que la End of the Year Gratuity Act 2001, votée à L’Assemblée Nationale en juin 2001, prévoit le paiement obligatoire chaque année d’un boni de fin d’année équivalent à un mois de salaire de base (calculé sur celui du mois de décembre) à tous les employés ou salariés ayant travaillé au moins 2/3 du nombre des jours ouvrables pendant l’année et qui ne sont pas couverts par un Remuneration Order.

Cette loi prévoit également le paiement d’un boni sur une base pro rata:
(i) à ceux qui ont pris de l’emploi durant l’année en cours et qui sont toujours en service à la fin de l’année; et

(ii) à ceux qui ont été licenciés pour des raisons d’ordre économique (redundant) ou qui ont pris leur retraite durant l’année.

Un boni de fin d’année est également prévu dans les secteurs d’activités couverts par tous les Remuneration Orders qui établissent leurs propres critères de qualification.  Dans les secteurs couverts par un Remuneration Order ou par un accord collectif ou individuel, le seul boni payable est celui dont le montant est le plus élevé.
Toute personne désirant obtenir des informations supplémentaires peut s’adresser au Bureau du Travail le plus proche.
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